
Le Guide sur les droits de l’homme dans les Objectifs de
Développement Durable
Relier les droits de l’homme avec tous les objectifs de développement durable

Cliquez sur un objectif, une cible ou un instrument pour afficher le texte. Utilisez les boutons situés à droite pour ajuster l’arrangement des résultats.
Arranger par:
Cibles
Instruments

Objectif Cible Instrument Article

Éliminer la faim,
assurer la sécurité
alimentaire, améliorer
la nutrition et
promouvoir
l’agriculture durable.

2.a

Accroître, notamment dans le cadre du renforcement de la coopération
internationale, l’investissement en faveur de l’infrastructure rurale, des
services de recherche et de vulgarisation agricoles et de la mise au
point de technologies et de banques de plantes et de gènes d’animaux
d’élevage, afin de renforcer les capacités productives agricoles des
pays en développement, en particulier des pays les moins avancés.

Indicators
2.a.1
Indice d’orientation agricole des dépenses publiques
2.a.2
Total des apports publics (aide publique au développement plus autres
apports publics) alloués au secteur agricole

PIDESC
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Afficher tous les articles
11.2 Les Etats parties au présent Pacte, reconnaissant le droit fondamental qu'a toute personne d'être à l'abri de la faim, adopteront,
individuellement et au moyen de la coopération internationale, les mesures nécessaires, y compris des programmes concrets:
11.2.a
Pour améliorer les méthodes de production, de conservation et de distribution des denrées alimentaires par la pleine utilisation des
connaissances techniques et scientifiques, par la diffusion de principes d'éducation nutritionnelle et par le développement ou la réforme
des régimes agraires, de manière à assurer au mieux la mise en valeur et l'utilisation des ressources naturelles;

15.1 Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le droit:
15.1.b
De bénéficier du progrès scientifique et de ses applications;

Accord d'Escazú
Accord régional sur l’accès à l’information, la
participationpublique et l’accès à la justiceà
propos des questions environnementales en
Amérique latine et dans les Caraïbes

Afficher tous les articles
11.1
Les Parties coopèrent pour le renforcement de leurs capacités nationales afin de mettre en oeuvre le présent Accord de manière
effective.

11.2
Les Parties prêtent une attention particulière aux pays les moins avancés, aux pays en développement sans littoral et aux petits États
insulaires en développement de l’Amérique latine et des Caraïbes.

11.3
Aux effets de l’application du paragraphe 2 du présent article, les Parties promeuvent les activités et mécanismes comme:

11.3.a
les dialogues, les ateliers, l’échange d’experts, l’assistance technique, l’éducation et les observatoires;

11.3.b
le développement, l’échange et la mise en oeuvre de matériels et programmes éducatifs, de formation et de sensibilisation;

11.3.c
l’échange d’expériences sur les codes volontaires de conduite, les orientations, les bonnes pratiques et les normes;

11.3.d
les comités, les conseils et les plateformes d’acteurs multisectoriels pour aborder les priorités et les activités de coopération.

11.4
Les Parties encouragent l’établissement de partenariats avec les États d’autres régions, les organisations intergouvernementales, non
gouvernementales, d’enseignement et privées, ainsi que les organisations de la société civile et les autres parties prenantes d’importance
dans la mise en oeuvre du présent Accord.

11.5
Les Parties reconnaissent qu’il faut promouvoir la coopération régionale et l’échange d’information concernant toutes les manifestations
des activités illicites contre l’environnement.

13
Chaque Partie, selon ses possibilités et conformément à ses priorités nationales, s’engage à faciliter des moyens de mise en oeuvre pour
les activités nationales nécessaires au respect des obligations dérivées du présent Accord.
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Pacte de San José
Convention américaine relative aux droits de
l'homme

Afficher tous les articles
26
Les Etats parties s'engagent, tant sur le plan intérieur que par la coopération internationale ‑ notamment économique et technique ‑ à
prendre des mesures visant à assurer progressivement la pleine jouissance des droits qui découlent des normes économiques et sociales
et de celles relatives à l'éducation, la science et la culture, énoncées dans la Charte de l'Organisation des Etats Américains, réformée par
le Protocole de Buenos Aires, ce, dans le cadre des ressources disponibles, et par l'adoption de dispositions législatives ou par tous
autres moyens appropriés.

Protocole de San Salvador
Protocole additionnel à la Convention
américaine relative aux droits de l'homme
traitant des droits économiques, sociaux et
culturels (Protocole de San Salvador)

Afficher tous les articles
12.2
Dans le but d'assurer l'exercice de ce droit et d'éradiquer la malnutrition, les Etats parties s'engagent à perfectionner les méthodes de
production, d'approvisionnement et de distribution des aliments. A cet effet, ils s'engagent à encourager une plus large coopération
internationale en appui aux politiques nationales concernant ce sujet.

Charte africaine des droits de l'homme et
des peuples
Charte africaine des droits de l'homme et des
peuples

Afficher tous les articles
24
Tous les peuples ont droit à un environnement satisfaisant et global, propice à leur développement.

CDB
Convention sur la diversité biologique

Afficher tous les articles
5
Chaque Partie contractante, dans la mesure du possible et selon qu'il conviendra, coopère avec d'autres Parties contractantes,
directement ou, le cas échéant, par l'intermédiaire d'organisations internationales compétentes, dans des domaines ne relevant pas de la
juridiction nationale et dans d'autres domaines d'intérêt mutuel, pour la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique.

8
Chaque Partie contractante, dans la mesure du possible et selon qu'il conviendra :

8.i
S'efforce d'instaurer les conditions nécessaires pour assurer la compatibilité entre les utilisations actuelles et la conservation de la
diversité biologique et l'utilisation durable 'de ses éléments constitutifs;

8.l
Lorsqu'un effet défavorable important sur la diversité biologique a été déterminé conformément à l'article 7, réglemente ou gère les
processus pertinents ainsi que les catégories d'activités;

8.m
Coopère à 1'octroi d'un appui financier et autre pour la conservation in situ visée aux alinéas a) ai ) сi-dessus, notamment aux pays en
développement.

12
Les Parties contractantes, tenant compte des besoins particuliers des pays en développement :

12.b
Favorisent et encouragent la recherche qui contribue à conserver la diversité biologique et à en assurer l'utilisation durable, en particulier
dans les pays en développement, en se conformant entre autres aux décisions de la Conférence des Parties faisant suite aux
recommandations de 1'organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques:

12.c
Conformément aux dispositions des articles 16, 18 et 20, encouragent l'exploitation des progrès de la recherche scientifique sur la
diversité biologique pour mettre au point des méthodes de conservation et d'utilisation durable des ressources biologiques, et coopèrent à
cet effet:

16.1
Chaque Partie contractante, reconnaissant que la technologie inclut la biotechnologie, et que l'accès à la technologie et le transfert de
celle-ci entre Parties contractantes sont des éléments essentiels à la réalisation des objectifs de la présente Convention, s'engage, sous
réserve des dispositions du présent article, à assurer et/ou à faciliter à d'autres Parties contractantes l'accès aux technologies nécessaires
à la conservation et à l'utilisation durable de la diversité biologique, ou utilisant les ressources génétiques sans causer de dommages
sensibles à l'environnement, et le transfert desdites technologies.

16.2
L'accès à la technologie et le transfert de celle-ci, tels que visés au paragraphe 1 ci-dessus, sont assurés et/ou facilités pour ce qui
concerne les pays en développement à des conditions justes et les plus favorables, y compris à des conditions de faveur et
préférentielles s'il en est ainsi mutuellement convenu, et selon que de besoin conformément aux mécanismes financiers établis aux
termes des articles 20 et 21. Lorsque les technologies font l'objet de brevets et autres droits de propriété intellectuelle, l'accès et le
transfert sont assurés selon des modalités qui reconnaissent les droits de propriété intellectuelle et sont compatibles avec leur protection
adéquate et effective. L'application du présent paragraphe sera conforme aux dispositions des paragraphes 3, 4 et 5 сi-après.

16.3
Chaque Partie contractante prend, comme il convient, les mesures législatives, administratives ou , de politique générale voulues pour
que soit assuré aux Parties contractantes qui fournissent des ressources génétiques, en particulier celles qui sont des pays en
développement, l'accès à la technologie utilisant ces ressources et le transfert de ladite technologie selon des modalités mutuellement
convenues, y compris à la technologie protégée par des brevets et autres droits de propriété intellectuelle, le cas échéant par le biais des
dispositions des articles 20 et 21, dans le respect du droit international et conformément aux paragraphes 4 et 5 сi-après.
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16.4
Chaque Partie contractante prend, comme il convient, les mesures législatives, administratives, ou de politique générale, voulues pour
que le secteur privé facilite l'accès à la technologie visée au paragraphe 1 ci-dessus, sa mise au point conjointe et son transfert au
bénéfice tant des institutions gouvernementales que du secteur privé des pays en développement et, à cet égard, se conforme aux
obligations énoncées aux paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus.

CNULCD
Convention des Nations unies sur la lutte
contre la désertification

Afficher tous les articles
11
Les pays touchés Parties se consultent et coopèrent pour élaborer, selon qu’il convient, conformément aux annexes pertinentes
concernant la mise en oeuvre au niveau régional, des programmes d’action sous-régionaux ou régionaux en vue d’harmoniser, de
compléter et de rendre plus efficaces les programmes nationaux. Les dispositions de l’article 10 s’appliquent mutatis mutandis aux
programmes sous-régionaux et régionaux. Cette coopération peut s’étendre aussi à l’application de programmes conjoints arrêtés d’un
commun accord pour la gestion durable des ressources naturelles transfrontières, la collaboration scientifique et technique et le
renforcement des institutions compétentes.

12
Les pays touchés Parties devraient, en collaboration avec les autres Parties et la communauté internationale, coopérer pour promouvoir
un environnement international porteur aux fins de la mise en oeuvre de la Convention. Cette coopération devrait s’étendre au transfert de
technologie, ainsi qu’à la recherche-développement scientifique, à la collecte et à la diffusion d’informations et aux ressources financières.

18.1
Les Parties s’engagent, ainsi qu’elles en sont convenues d’un commun accord et conformément àleur législation et/ou leurs politiques
nationales, à promouvoir, financer et/ou faciliter le financement du transfert, de l’acquisition, de l’adaptation et de la mise au point de
technologies écologiquement rationnelles, économiquement viables et socialement acceptables pour lutter contre la désertification et/ou
atténuer les effets de la sécheresse, en vue de contribuer à l’instauration d’un développement durable dans les zones touchées. Cette
coopération est menée à l’échelon bilatéral ou multilatéral, selon qu’il convient, les Parties mettant pleinement à profit le savoir-faire des
organisations intergouvernementales et non gouvernementales.

18.1.a
utilisent pleinement les systèmes et les centres d’information appropriés qui existent aux niveaux national, sous-régional, régional et
international pour la diffusion d’informations sur les technologies disponibles, leurs sources, les risques qu’elles présentent pour
l’environnement et les conditions générales dans lesquelles elles peuvent être acquises;

18.1.b
facilitent l’accès, en particulier des pays en développement touchés Parties, à des conditions favorables, notamment à des conditions
concessionnelles et préférentielles, ainsi qu’elles en sont convenues d’un commun accord, compte tenu de la nécessité de protéger les
droits de propriété intellectuelle, aux technologies qui se prêtent le mieux à une application pratique répondant aux besoins spécifiques
des populations locales, en accordant une attention particulière aux répercussions sociales, culturelles et économiques de ces
technologies et à leur impact sur l’environnement;

18.1.c
facilitent la coopération technologique entre les pays touchés Parties grâce à une assistance financière ou par d’autres moyens
appropriés

18.1.d
élargissent la coopération technologique avec les pays en développement touchés Parties, y compris, lorsqu’il y a lieu, sous forme de
coentreprises, notamment dans les secteurs qui contribuent à offrir de nouveaux moyens d’existence; et

18.1.e
prennent les dispositions voulues pour instaurer sur les marchés nationaux des conditions et des mesures d’incitation, fiscales ou autres,
de nature à favoriser la mise au point, le transfert, l’acquisition et l’adaptation de technologies, connaissances, savoir-faire et pratiques
appropriés, y compris des dispositions pour assurer une protection adéquate et effective des droits de propriété intellectuelle.

20.1
Les moyens de financement étant d’une importance fondamentale pour atteindre l’objectif de la Convention, les Parties ne ménagent
aucun effort, dans la mesure de leurs capacités, pour faire en sorte que des ressources financières adéquates soient dégagées en faveur
de programmes de lutte contre la désertification et d’atténuation des effets de la sécheresse.

20.2
A cet égard, les pays développés Parties, tout en donnant la priorité aux pays africains touches Parties et sans négliger pour autant les
pays en développement touchés Parties dans d’autres régions, conformément à l’article 7, s’engagent à:

20.2.c
faciliter, grâce à la coopération internationale, le transfert de technologie, de connaissances et de savoir-faire; et

20.3
Les pays en développement touchés Parties, compte tenu de leurs moyens, s’engagent à mobiliser des ressources financières adéquates
pour mettre en oeuvre leurs programmes d’action nationaux.
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